
62/150

150
[1621 n . April 25 . ] A
ERLAEUTERUNGENZU ARTIKEL 3 DES MADRILENISCHEN TRAKTATS AUS

FRANZ. SICHT

"Les ennemis du repos publia et les mauvais ministres [ =Prâdikanten ?] et fac¬

tieux qui désirent la Continuation des troubles [ =Bündnerwivren ] et mettre

en mauvaise jntelligence les Roys de fronce [Ludwig  XIII . ] et d ’espagne

[Phi  l i p p IV . ] ont tellement fasciné et charmé les oreilles des Catholi¬

ques suisses par un blasme du traicté qui a esté faict entre ces deux grands

monarques en pleine Cour d 'Espagne par seigneurs grandement Catholiques le
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25 avril 1621 [ =Madrilenischer Traktat ] qu ' jlz voudraient faire porter la

honte a leurs Ma. des discours qu ' jls font d ' avoir esté peu soucieux en

faisant ledict traicté de Conserver la religion Catholique en la Valteline

et autres places occuppéés par les Ministres de sadicte Ma. ^e Catholique sur

les Ligues Grises pour les causes contenues audict traicté , Que lesdicts gens

par une susigne malice et facile jnterpretation ont publié par tout que le

3 . article dudict traicté declaroit que la religion Catholique seroit remise

en la Valteline Comtes de Chavenne [ =Chiavenna ] et Vormio [ =Bormio ] corme

elle estoit en l ' an 1617 qu ’jlz disent que commencèrent les troubles et les

principalles entreprises contre ladicte religion et signarment la resolution

de mettre dez Colleges et séminaires de protestons a Sondrio et autres places

de ladicte Valteline et plusieurs autres nouveautez au préjudice de la reli¬

gion Catholique . Or tant s ' en fault que l ’article dise cela estant couché en

ces termes , Troisièmement Jl est arrestê que pour ce qui concerne la religion

en la Valteline comtez de Chavenne et vormio on ostera toutes nouveautez pre¬

judiciables a la religion Catholique lesquelles pouroient avoir este jntro-

duites dez 1617 jusques a présent . Tout homme de jugement et qui entend les

paroles francoises ( Car ce traicté a esté composé en langage francois en Es¬

pagne et rapporté en langue Castillane en france ) ne peult pas dire que oster

une nouveauté mise dez un certaiyi temps en un lieu que ce soit restabliz les

choses comme elles estoient en ce temps la puisque ce qui a esté faict lors

en doit estre osté , Ainsy cet article parlant d ’oster les nouveautez jntro-

duites au préjudice de la religion Catholique des 1617 ne dict pas que la

dicte religion sera remise en tel estât qu ' elle estoit en ladicte annêé qu ' on

présumé que les principalles nouveautez y ont esté jntroduites puisque le-

■dici article veult qu ’on les oste , la particule (dez ) qui signifie en et dans
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l ’annêê 1617 comprend et jnclud ladicte annêê et Jl a esté mal traduit et

que le mot allemaiï qui a esté mis en la traduction signifie (depuis ) qui se-

roit a dire aprez l 'annêê 1617 Jl y auroit faulte et derogeroit au sens du-

dict traictê et a l ' jntention de ceulx qui l ' ont faict qui ont entendu prin-

cipallement oster tout ce qui a esté faict de nouveau en ladicte annee 1617

au préjudice de ladicte religion Catholique , Et les protestons tant suisses

que Grisons promettons d ' observer ledict traictê en tous ses points promettent

donc de faire lever les nouveautés prejudiciables a ladicte religion Catho¬

lique et par conséquent ne pouront empescher qu ’on ne la bonifie cultive et

maintienne puisque tout ce qui est contraire a ladicte religion y est jntro-

duit de nouveau , mesmement en cette saison que toute autre religion que la

Catholique en est bamiye et qu 'Jl n 'y a pas grande appareyice de penser y

restablir la protestante corme personne n ' en a l ’jntention par ceque ce se-

roit les faire retomber dans les desordres dont on les veult tirer , Cela es¬

tant donc ainsy esclaircy et le Roy promettant par les voyes qu 'Jl a esté

dict et mandé par son ambassadeur [Robert M i r o n] de toutes parts d ’as-

seurer affermir et maintenir la Religion Catholique et redresser les Grisons

sur ce suject et tout autre article dudict traictê en cas de contravention

avec les précautions necessaires a Mess . des Cantons [ Cath . ] sur tout ce

qui les peult Concerner jlz n ’ont plus de suject de rien apprehendre , autre¬

ment jlz continuroient a donner cours a des Calomnies qui offenseroient sa

S. tete [Papst G r e g o r XV. J les Roys de france et d ’Espagne et tous les

seigneurs Catholiques qui s ’en sont meslez mesmes Mons. [François ] de B a s-

s empierre  leur [gemeint der Schweizer und Bündner ] Colonel [ géné¬

ral ] et seigneur très catholique se donneraient occasion de Croyre d ' eulx

mesmes qu 'jlz auront moings de volonté de procurer l ’avancement de la mesme

religion non plus que la manutention du repos public dont Jlz se feront par-

oistre peu soigneux voyre pour eulx mesmes et donneroit grand suject de fai-
2

re . . . de leur amityé puisqu ’jlz en désirent l ' effect  au besoing en un su¬

ject qui les doit toucher si vivement sans qu ’Jl leur en puisse arriver au¬

cun préjudice ains au contraire en recevoir gloire , honneur , contentement et

bien faictz et se rendent recommendables envers dieu et envers leurs amys et

. . . [ détruire ] les justes soupçons que plusieurs s ’efforcent de donner d ’eulxg
qu ’jlz  veulent favoriser par ces delays et . . . [ ?] les usurpateurs que le

Roy jnvité par eulx mesmes a rechercher avec tant de soing et par dez moyens

doux/Ht 'amiables de restablir au point que la raison et la justice le requiert

’üv&d ’-dlie' -èemperarment dez Conditions necessaires pour l ' asseurance de tout ce



qui sembZoi -t estve jntevesse en oet affaire . "
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